Preavis du locataire 1 moi pour cdi

Par boucheix, le 13/02/2012 a 14:05

Bonjour,rnrnJ'ai un locataire qui désire partir avec un préavis de 1 moi pour cause d'avoir été
embauché. Est-ce valable si ce locataire travaille depuis 1 an dans ce méme travail.rnrnMerci
d'avance

Par edith1034, le 13/02/2012 a 15:11

c'est a l'appréciation du juge rnrns'il était en CDD et qu'il obtient un CDI rnrnet si le lieux de
travail est éloigné rnrnc'est possiblernrnpour tout savoir
:rnrnhttp://www.fbls.net/lettrelocataire.htm

Par boucheix, le 13/02/2012 a 16:35

oui il était en cdd et vient d'obtenir un cdi les km ne changent pas car il a toujours le méme lieu
de travail

Par Marion2, le 13/02/2012 a 17:58

Bonjour,rnrnS'il travaille dans la méme entreprise, il ne peut pas bénéficier d'un préavis d'un
mois.




Par boucheix, le 13/02/2012 a 18:20

OK MERCI C'EST BIEN CE QUE JE PENSAIS
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